Demande de participation à une brocante, vide grenier,
bourse d’échange, déballage, réunion de collectionneur…

COMITÉ DES FÊTES « L’ÉVEIL » DE ST GERVAIS LA FORÊT

MANIFESTATION DU : 
30 NOVEMBRE 2025
LES PARTIES PRÉCEDÉES D’UN *SONT A REMPLIR IMPERATIVEMENT

[image: ]JE SOUSSIGNÉ(E)
	            	    *NOM……………………………………….………………………… (CE NOM VOUS SERA DEMANDÉ À VOTRE ARRIVÉE)
                              *PRÉNOM……………………..………………………………………
*ADRESSE :………………………………………........................................................................................…………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………...
*N° DE TELEPHONE : ………………………………………
*ADRESSE MAIL : …………………………………………….………………..@.………………......................................
*N° DE LA CARTE NATIONNALE D’IDENTITÉ…………………………………………………………………........…
*DELIVRÉE LE……………………………………....................................................………………………………………
*PAR:…………………………………….............................................................(ou photocopie recto verso de la CNI)




NOMBRE DE TABLE DÉSIRÉE = ………X 5 € = ………..
NOUS NE FOURNISSONS PAS LES PORTANTS,
 MERCI DE RAMENER LE VOTRE LE CAS ÉCHÉANT
 

FAIT A……………………………………………………       LE…………………………………

SIGNATURE DU DEMANDEUR* 
MODE DE REGLEMENT : cochez la case correspondante
     
CB à la réservation (nous vous enverrons le lien de paiement) 

CB à l’arrivée
	Espèces à l’arrivée




PAR L’APPOSITION DE MA SIGNATURE, JE DÉCLARE SUR L’HONNEUR :
              - ne pas être commerçant(e)
              - ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce)
              - ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article R321-9 du Code pénal)
              - avoir pris connaissance des Conditions Générales ci jointe et les accepter





NB : Afin de respecter la législation en vigueur en matière de marchés à la brocante, soumis à autorisation municipale, les renseignements fournis par les exposants seront consignés sur un cahier paraphé qui sera remis à la préfecture du Loir & Cher pour être contrôlés.








Conditions Générales

[bookmark: _GoBack]Article 1 : La manifestation dénommée « Bourse aux Jouets », organisée par le Comité des Fêtes l’Eveil de St Gervais, se déroulera à Saint Gervais la Forêt (41350), à la Salle des Fêtes Espace JC Deret, Rue de la Poissonnière, entre 08h00 (accueil des exposants) et  18h (+ 1 heure maximum, fermeture des portes). 

Article 2 : La Bourse aux Jouets est ouverte exclusivement aux particuliers. Les participants devront retourner leur engagement dument rempli :
· Soit par mail à  eveil.stgervais@gmail.com
· Soit par courrier (ou déposé dans la boite aux lettre) à l’adresse suivante : 

Comité des Fêtes l’Eveil – 13 rue des Petits Champs Fy – 41350 Saint Gervais la Forêt
Les originaux des pièces d’identités indiquées lors de l’inscription devront obligatoirement être présentés le jour de la manifestation. 
Article 3 : Les tarifs pour les emplacements sont fixés à : 
· 5 € par Table
Article 4 : Le règlement des réservations se fait soit
· Par CB le jour de la validation de votre inscription. Par retour de mail, vous recevez un lien vous permettant de régler votre emplacement (transaction sécurisée 3DS)
· Par CB lors de votre arrivée sur les lieux le jour J
· En espèce lors de votre arrivée sur les lieux le jour J
Et devra être défini lors de l’inscription en cochant la case correspondante sur le formulaire dédié.
Le Comité des Fêtes l’Eveil de St Gervais n’accepte plus les chèques en règlement des inscriptions.
Article 5 : Seuls les membres de l’Eveil de St Gervais sont habilités à gérer les emplacements. Toute concession de droit d’occupation est strictement interdite et pourra entraîner l’exclusion du marchand.
Article 6 : Les enfants exposants devront en permanence être en présence d’une personne majeure et resteront sous son entière responsabilité. 
Article 7 : Les emplacements disponibles seront affectés le jour même, en fonction des disponibilités, par ordre d’arrivée. 
 Article 8 : Les participants seront inscrits sur un registre de police rempli par les Organisateurs. Le dit registre sera transmis à la Préfecture du Loir et Cher dès la fin de la manifestation. 
Article 9 : Chaque participant devra se soumettre aux éventuels contrôles des services de police ou de gendarmerie, des services fiscaux et de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et pouvoir justifier de son identité. 
Article 14 : Chaque exposant s’engage à respecter les consignes de sécurité qui lui seront données par les Organisateurs, les Autorités ou les Services de Secours. Les Organisateurs se réservent le droit d’expulser tout exposant ne respectant pas ce règlement ou gênant le bon déroulement de la manifestation. 
Article 15 : L’Eveil de St Gervais se dégage de toutes responsabilités en cas de vol, perte ou détérioration sur les stands. Les participants reconnaissent être à jour de leur assurance responsabilité civile. 
Article 16 : L’Eveil de St Gervais se réserve le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure.
Article 17 : La tenue de cette manifestation reste soumise aux règles sanitaires en vigueur, et peut être annulée par la Préfecture ou la Mairie. Dans ce cas l’Eveil de St Gervais s’engage à rembourser les participants qui en feraient la demande écrite sous 10 jours maximum après la date de la manifestation
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